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Bilan semestriel du 
Comité cantonal SPV

Voilà maintenant près de six mois qu’un Comité cantonal SPV remanié est en place avec un nou-
veau président – Gregory Durand – et deux nouveaux membres – Bernard Grandjean et David 
Jeanquartier. Dès le début, et cela même dès l’élection du président lors de l’AD du mois de juin, il 
avait été annoncé que ce nouveau comité n’allait pas révolutionner la politique de la SPV, riche de 
158 ans d’expérience. L’objectif était pour ce Comité cantonal de valider sa ligne directrice accom-
pagnée d’un autre style présidentiel. Ses objectifs sont restés intacts. 

Le Comité a pris ses responsabilités lorsque la situation l’exigeait. Il a notamment écrit au DFJC 
et au Conseil d’État, consulté ses partenaires sur certains dossiers et s’est investi avec l’AVES, la 
nouvelle association vaudoise des enseignants du secondaire 1, pour des propositions relatives à la 
mise en vigueur de la LEO. Le Comité cantonal souhaite vous exposer de manière succincte des 
dossiers traités durant le deuxième semestre 2014 : 

Réponses à des consultations relatives•	  à l’agenda de l’élève, au cadre géné-
ral de l’évaluation (partie certificat de fin de scolarité) en collaboration avec 
l’AVES, au MATAS, à la directive « présence et absence des enseignants ».  

SPV et sa vie interne :•	  Le CC a accompagné le comité provisoire de l’AVES pour la 
création de cette nouvelle association, a mis en place le calendrier pour la future as-
sociation du cycle 2 avec en perspective d’une journée dédiée à ce cycle en 2015, a 
présenté la SPV aux étudiant-e-s de la HEP ainsi qu’aux nouveaux diplômé-e-s.   

SPV et ses partenaires :•	  Le CC a dénoncé les bugs de NEO, a communiqué sur la rentrée 
scolaire vaudoise. Il a également rencontré la direction de la HEP en demandant que les étu-
diants de 3ème année obtiennent une reconnaissance de travail pour leur stage, ce qui leur 
permettrait d’acquérir de potentielles meilleures conditions d’engagement, a rencontré le co-
mité de pilotage du laboratoire 3LS de la HEP dont la mission est d’œuvrer à l’amélioration 
des pratiques enseignantes dans une visée de réussite des apprentissages de tous les élèves.  

Thématiques :•	  Le CC de la SPV a participé à plusieurs groupes de travail (GT VG LEO, ECR, 
données personnelles des élèves …). De plus, son propre groupe de travail sur les éducateurs 
dans l’école s’est réuni plusieurs fois afin de donner son bilan lors de l’AD SPV 2015. La SPV 
a également fait une proposition pour l’organisation des OCOM (voir verso). 

Pour finir, il a mis en place une vaste enquête pour sonder les enseignants vaudois et romands sur 
leur ressenti de la profession et de son évolution. Les résultats de cette enquête seront publiés début 
2015 et seront suivis de rencontres avec les membres. 

Le désir du Comité cantonal est d’informer ses membres quant au travail effectué par ces représen-
tants. Dès lors, les membres de la SPV peuvent questionner le Comité cantonal ou leur association 
sectorielle sur des points traités afin d’améliorer, encore, et davantage, le lien entre « terrain et as-
sociation ». Pour se battre « pour vous », il nous faut votre retour, et pour être « avec vous », il faut 
que nous soyons en accord, car en 2015, il y aura encore de quoi faire…

Le Comité cantonal et le Secrétariat général de la SPV vous transmettent leurs cordiaux messages 
et vous souhaitent une excellente nouvelle année. 

Comité cantonal de la SPV
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Proposition SPV : options compétences 
orientées métier
Cette proposition est née de la présence de nos représentants au groupe de travail VG LEO (groupe initié par la SPV). 
Après un passage au Comité cantonal, au comité de l’AVES et de la Conférence des président-e-s, cette proposition a 
été formellement présentée lors de la séance GT VG LEO du mois de décembre et sera été étudiée lors de la prochaine 
réunion de ce groupe en 2015.  L’approche proposée répond à plusieurs objectifs importants de la SPV: le renforcement 
de la maîtrise de classe, une place assumée pour l’approche du monde professionnel, l’augmentation de la dotation dans 
les branches artistiques, technologiques et artisanales ainsi que l’augmentation du temps scolaire dévolu à l’enseigne-
ment du français.

Année 2014 - 2015
OCOM A (FRA / Math) : 2 périodes. Branche évaluée avec la branche mère avec 3 à 6 TS 
OCOM B (ART / TECH) : 2 périodes. Branche évaluée en tant que telle avec 4 à 8 TS 
Ou 
OCOM A :  - 1 période FRA ou MATH. Branche évaluée avec la branche mère avec 3 à 6 TS
   - 1 période AMP et/ou Gestion de classe. Pas d’évaluation
OCOM B (ART / TECH) : 2 périodes. Branche évaluée en tant que telle avec 4 à 8 TS 

Dès l’année 2015-2016 : Proposition SPV 
L’OCOM A :  - 1 période consacrée à l’Approche du monde professionnel (AMP) et à la gestion de classe.
L’OCOM B : - Passe de 2 à 3 périodes. Branche évaluée en tant que telle avec 6 à 11 TS 

De plus, une 33ème période, prévue dans le programme de législature 2012 – 2017, est attribuée pour tous les degrés 
du secondaire 1 (9ème, 10ème, 11ème) dans la branche du français afin d’augmenter d’une période le temps dévolu à 
cette discipline.

Cette proposition n’implique aucune modification légale de la LEO. Seul le règlement relatif à la LEO devrait être 
modifié. 

Nouveau dépliant de présentation
Après l’arrivée d’un nouveau logo et d’une version entièrement revue du site in-
ternet de la SPV,  le Comité cantonal poursuit le développement des outils de com-
munication de notre association.  Un nouveau dépliant sera disponible dans les 
prochains jours. Il sera notamment diffusé lors d’interventions de notre association 
auprès des étudiant-e-s HEP en fin de formation.

Ce nouveau dépliant sera un instrument important pour la présentation de la SPV 
et le recrutement de nouveaux membres. Ce point est l’une des priorités du Comité 
cantonal, notamment en regard des nombreux départs à la retraite de membres de 
la SPV. 

Publicité

L’assurance maladie de la SPV, rabais de 10 à 15% sur les assurances 
complémentaires réservé aux membres de la SPV et à leurs familles.


